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Description

[0001] L’invention concerne une boîte de montre mu-
nie d’un dispositif de blocage de lunette tournante. L’in-
vention concerne encore une pièce d’horlogerie compre-
nant une telle boîte de montre. L’invention concerne enfin
un procédé de fonctionnement d’une telle pièce d’horlo-
gerie ou d’une telle boîte de montre.
[0002] Des dispositifs de blocage en rotation d’une lu-
nette tournante de montre-bracelet sont connus de l’art
antérieur.
[0003] A titre d’exemple, la demande de brevet
US7434984 divulgue un dispositif de blocage en rotation
d’une lunette tournante de montre-bracelet, qui est ac-
tionnable par le biais d’un bouton-poussoir mobile en
translation.
[0004] A titre d’exemple encore, la demande de brevet
US7572049 divulgue un dispositif de blocage en rotation
d’une lunette tournante de montre-bracelet, qui est ac-
tionnable par le biais d’éléments chacun susceptible
d’apparaître entre deux cornes d’une boîte de montre.
La manipulation de ces éléments, mobiles en translation,
peut s’avérer malaisée du fait de leurs petites tailles. Par
ailleurs, ces éléments, de par leur disposition entre le
siège annulaire de la carrure de la boîte de montre et la
surface inférieure de la lunette, ne masquent pas les sys-
tèmes d’attache reliant le bracelet à la boîte de montre.
[0005] La demande de brevet US20160109853 divul-
gue, quant à elle, un dispositif de blocage en rotation
d’une lunette tournante mettant en oeuvre un verrou de
lunette, qui est monté mobile en rotation sur un flanc de
carrure de boîte de montre. Ce verrou est actionnable
par le biais de boutons poussoirs disposés de part et
d’autre de ce dernier. Ainsi, ce verrou ne se suffit pas à
lui-même et requiert des moyens annexes d’actionne-
ment.
[0006] On connaît du brevet CH490706 un couvre-an-
se prévu pour délimiter l’ébat axial d’une lunette, dans le
but de proposer une conception simplifiée d’une telle lu-
nette. Au porter, le couvre-anse présente une seule et
unique position prédéfinie dite de « travail » et dans la-
quelle le couvre-anse est apte à interdire tout mouvement
de rotation de la lunette. C’est uniquement lors du dé-
montage du brin de bracelet que le couvre-anse est rendu
mobile, pouvant ainsi libérer la lunette du siège annulaire
de la carrure. Pour ce faire, le couvre-anse est bloqué
en rotation par une barrette de fixation d’un brin de bra-
celet à la carrure lorsque ledit brin est articulé sur la car-
rure.
[0007] Le but de l’invention est de fournir une boîte de
montre améliorant les boîtes connues de l’art antérieur.
En particulier, l’invention propose une boîte de montre
permettant une manipulation fiable et aisée d’une lunette
tournante.
[0008] Selon l’invention, une boîte de montre est défi-
nie par la revendication 1.
[0009] Différents modes de réalisation de boîte de
montre sont définis par les revendications 2 à 12.

[0010] Selon l’invention, une pièce d’horlogerie est dé-
finie par la revendication 13.
[0011] Selon l’invention, un procédé de fonctionne-
ment d’une boîte de montre ou d’une pièce d’horlogerie
est défini par la revendication 14.
[0012] Les figures annexées représentent, à titre
d’exemples, deux modes de réalisation d’une pièce
d’horlogerie selon l’invention.
[0013] La figure 1 illustre un premier mode de réalisa-
tion d’une pièce d’horlogerie selon l’invention.
[0014] Les figures 2 et 3 sont des vues en perspective
d’un exemple de boîte de montre du premier mode de
réalisation de pièce d’horlogerie.
[0015] La figure 4 est constituée de vues en coupe d’un
exemple de boîte de montre du premier mode de réali-
sation de pièce d’horlogerie, les coupes étant réalisées
selon le plan IV-IV de la figure 1.
[0016] La figure 5 est une vue en perspective d’un
exemple de couvre-anse du premier mode de réalisation
de pièce d’horlogerie.
[0017] La figure 6 est une vue en perspective d’un
exemple de carrure du premier mode de réalisation de
pièce d’horlogerie.
[0018] La figure 7 est une vue en coupe d’un exemple
de boîte de montre du premier mode de réalisation de
pièce d’horlogerie, au niveau d’un couvre-anse, le cou-
vre-anse se trouvant dans une première configuration,
la coupe étant réalisée selon le plan VII-VII de la figure 1.
[0019] La figure 8 est une vue en coupe d’un exemple
de boîte de montre du premier mode de réalisation de
pièce d’horlogerie, au niveau du couvre-anse, le couvre-
anse se trouvant dans une deuxième configuration, la
coupe étant réalisée selon le plan VII-VII de la figure 1.
[0020] La figure 9 est une vue en coupe d’un exemple
de boîte de montre du premier mode de réalisation de
pièce d’horlogerie, au niveau d’éléments d’indexation en
position du couvre-anse, la coupe étant réalisée selon le
plan IX-IX de la figure 1.
[0021] La figure 10 illustre un deuxième mode de réa-
lisation d’une pièce d’horlogerie selon l’invention.
[0022] La figure 11 est une vue en coupe d’un exemple
de boîte de montre du deuxième mode de réalisation de
pièce d’horlogerie, au niveau d’un couvre-anse, le cou-
vre-anse se trouvant dans une première configuration,
la coupe étant réalisée selon le plan XI-XI de la figure 10.
[0023] La figure 12 est une vue en coupe d’un exemple
de boîte de montre du deuxième mode de réalisation de
pièce d’horlogerie, au niveau du couvre-anse, le couvre-
anse se trouvant dans une deuxième configuration la
coupe étant réalisée selon le plan XI-XI de la figure 10.
[0024] La figure 13 est une vue en coupe d’un exemple
de boîte de montre du deuxième mode de réalisation de
pièce d’horlogerie, au niveau d’éléments d’indexation,
selon la première position du couvre-anse, la coupe étant
réalisée selon le plan XIII-XIII de la figure 10.
[0025] La figure 14 est une vue en perspective d’un
exemple de couvre-anse du deuxième mode de réalisa-
tion de pièce d’horlogerie.
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[0026] Un premier mode de réalisation d’une pièce
d’horlogerie est décrit ci-après en référence aux figures
1 à 9. La pièce d’horlogerie est de préférence une montre
bracelet 100.
[0027] La pièce d’horlogerie 100 comprend une boîte
de montre 30. Cette boîte de montre est destinée à con-
tenir un mouvement horloger, notamment un mouvement
électronique ou un mouvement mécanique, en particulier
un mouvement automatique.
[0028] La pièce d’horlogerie comprend aussi un bra-
celet lié mécaniquement à la boîte de montre, en parti-
culier articulé sur la boîte de montre. Le bracelet com-
prend de préférence deux brins 4 de bracelet comprenant
chacun une première extrémité fixée ou articulée sur la
boîte de montre et chacun une deuxième extrémité des-
tinée à être fixée à un fermoir.
[0029] La boîte de montre 30 comprend
principalement :

- une carrure 3,
- un fond 5,
- une glace 6,
- une couronne 7, et
- une lunette tournante 20.

[0030] Ces éléments coopèrent pour former une en-
veloppe étanche destinée à recevoir le mouvement hor-
loger.
[0031] La lunette tournante est avantageusement
montée mobile en rotation sur la carrure autour d’un axe
A3 de la carrure. Grâce à un tel agencement, le porteur
de la pièce d’horlogerie peut utiliser la lunette tournante
portant des indications, pour afficher des informations,
notamment des informations horaires ou dérivées de
l’heure, définies par la position angulaire de la lunette
tournante relativement à la carrure et/ou relativement à
un cadran contenu dans la boîte de montre.
[0032] La rotation de la lunette peut être bidirection-
nelle. Alternativement, la rotation de la lunette peut être
unidirectionnelle. Dans un tel cas, la boîte de montre
comprend un élément autorisant la rotation de la lunette
dans un premier sens et interdisant la rotation de la lu-
nette dans un deuxième sens opposé au premier sens.
[0033] Dans une forme d’exécution privilégiée de la
lunette tournante 20, cette dernière présente une con-
ception telle que celle divulguée dans le brevet
EP2624076. Des ressorts hélicoïdaux 31, disposés dans
des logements 32 formés sur un siège annulaire de la
carrure 3, viennent plaquer la lunette 20 à l’encontre d’un
anneau 33 rapporté sur la carrure 3, par l’entremise d’une
bague 34 comme représenté sur la figure 4. Une telle
conformation permet le maintien axial de la lunette, tout
en lui imprimant un couple résistant à la rotation qui soit
adéquat.
[0034] Avantageusement encore, la boîte de montre
comprend un système de crantage ou d’indexation en
position de la lunette relativement à la carrure. Ce sys-
tème permet de définir un nombre fini de positions an-

gulaires stables (par exemple 12, 24, 30, 60 ou 120) que
la lunette peut occuper autour de l’axe A3 relativement
à la carrure.
[0035] Ainsi, optionnellement, une surface inférieure
20b de la lunette 20 peut comprendre une denture d’in-
dexation 22, qui est prévue pour coopérer avec une dent
35 logée dans la carrure 3, de sorte à permettre le cran-
tage de la lunette 20 comme représenté sur la figure 4.
Pour ce faire, la dent 35 peut être disposée dans un lo-
gement 32 de la carrure et peut être rappelée élastique-
ment par un ressort tel qu’un ressort hélicoïdal 31. La
bague 34 peut notamment comporter une découpe 34a
afin que la dent 35 puisse venir directement en contact
avec la denture 22.
[0036] La boîte de montre comprend aussi un dispositif
10 de blocage de la lunette tournante 20, comprenant un
couvre-anse 1, monté mobile relativement à la carrure
entre une première position apte à empêcher la rotation
de la lunette tournante 20 et une deuxième position apte
à permettre la rotation de la lunette tournante 20.
[0037] Ce dispositif de blocage est notamment prévu
pour prévenir tout risque de rotation intempestive de la
lunette qui pourrait fausser une information, en particulier
une information horaire ou dérivée de l’heure, fournie par
cette dernière.
[0038] Le couvre-anse comprend une portion P d’ac-
tion et/ou de préhension agencée de sorte à permettre
au porteur de la pièce d’horlogerie de déplacer le couvre-
anse relativement à la carrure, lors du porter de la pièce
d’horlogerie. Ainsi, le dispositif de blocage se distingue
par le fait qu’il est actionnable par le couvre-anse de la
boîte de montre, mobile de préférence entre au moins
deux positions. En particulier, le couvre-anse est avan-
tageusement directement manipulable par le porteur par
une simple action sur ce dernier.
[0039] Par « couvre-anse », nous entendons un élé-
ment disposé au niveau d’un système d’attache d’un brin
de bracelet à une boîte de montre, en particulier entre
deux cornes d’une carrure d’une boîte de montre. Ce
couvre-anse est prévu pour masquer le système d’atta-
che d’un brin de bracelet à la boîte de montre, en parti-
culier lorsque la pièce d’horlogerie est portée. Préféren-
tiellement, ce couvre-anse comprend le système d’atta-
che de brin de bracelet à la boîte de montre, qui est avan-
tageusement conformé de sorte que celui-ci ne puisse
être visible du porteur de la montre-bracelet, en particu-
lier lorsque la pièce d’horlogerie est portée.
[0040] Le couvre-anse 1 est avantageusement monté
mobile en rotation relativement à la carrure 3 autour d’un
premier axe A1. Ainsi, la boîte de montre comprend avan-
tageusement un premier axe A1 d’articulation du couvre-
anse relativement à la carrure. Pour ce faire, un arbre 12
d’axe A1, comme représenté sur les figures 7 et 8, est
monté dans des alésages 36 de la carrure 3, ainsi que
dans une ouverture traversante 15 du couvre-anse 1.
L’ébat longitudinal de l’arbre 12 relativement à la carrure
3 est, quant à lui, délimité par une bague 13 clipsée sur
ce dernier comme représenté sur la figure 3. Préféren-
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tiellement, les alésages 36 sont chacun formés sur les
cornes 37 de la carrure 3.
[0041] Un des brins de bracelet est de préférence fixé
et/ou articulé à la boîte autour d’un deuxième axe A2
d’un système de liaison 40 du brin 4 de bracelet à la boîte
30 de montre. Ainsi, la boîte de montre comprend avan-
tageusement un deuxième axe A2 de fixation et/ou d’ar-
ticulation du brin 4 de bracelet à la boîte.
[0042] Les premier et deuxième axes A1 et A2 sont de
préférence parallèles ou sensiblement parallèles. La dis-
tance entre le premier axe et le deuxième axe est de
préférence inférieure à 10 mm, voire 5 mm.
[0043] Avantageusement, le couvre-anse 1 est direc-
tement manipulable par le porteur de la montre-bracelet
par une simple action sur ce dernier, selon au moins deux
positions. Dans une forme d’exécution privilégiée du dis-
positif de blocage 10, le couvre-anse 1 est susceptible
de présenter deux positions stables prédéfinies ou d’in-
dexation correspondant respectivement à une première
configuration ou position apte à bloquer la lunette 20 et
à une deuxième configuration ou position prévue pour
libérer la lunette 20 et autoriser sa rotation autour de l’axe
A3. Pour ce faire, la boîte de montre comprend un élé-
ment 14, 38a, 38b d’indexation en position, en particulier
d’indexation dans deux positions stables du couvre-anse
relativement à la carrure. L’élément d’indexation com-
prend de préférence un ou plusieurs cliquets, en parti-
culier un ou plusieurs cliquets à bille.
[0044] La bille 14a de l’au moins un cliquet à bille est
prévue pour venir se loger soit dans une première ouver-
ture 38a de la carrure 3, soit dans une deuxième ouver-
ture 38b de la carrure 3 comme représenté sur la figure
6, définissant ainsi les deux positions stables prédéfinies
du couvre-anse relativement à la carrure.
[0045] Préférentiellement, le couvre-anse 1 comprend
deux cliquets à bille 14, qui sont chacun disposés de part
et d’autre du couvre-anse comme représenté sur la figure
9, de sorte à venir coopérer respectivement avec les
ouvertures 38a, 38b, qui sont préférentiellement formées
sur chacune des cornes 37 de la carrure 3. Alternative-
ment, les cliquets à bille peuvent être réalisés dans les
cornes et peuvent venir coopérer avec des ouvertures
formées dans le couvre-anse
[0046] De préférence, le couvre-anse comprend au
moins une dent 11 destinée à coopérer par obstacle,
dans la première position du couvre-anse, avec une den-
ture 21 de la lunette, notamment une denture supérieure
de lunette, de sorte à permettre le blocage en rotation
de la lunette 20 autour de l’axe A3 relativement à la car-
rure.
[0047] Comme représenté sur les figures 1 à 9 du pre-
mier mode de réalisation, la première denture 21 peut
être formée sur une surface supérieure 20a de la lunette
20. La première denture 21 est donc une denture supé-
rieure dans ce premier mode de réalisation.
[0048] Dans une première configuration du dispositif
de blocage 10, représenté sur la figure 7, la dent 11 du
couvre-anse 1 est positionnée entre deux dents consé-

cutives de la denture 21, bloquant ainsi la rotation de la
lunette 20. Pour ce faire, dans cette première configura-
tion, le couvre-anse 1 occupe une première position qui
est définie par la coopération des cliquets à bille 14 avec
chacune des ouvertures 38a comme représenté sur la
figure 9.
[0049] Une pression sur la portion P d’action et/ou de
préhension du couvre-anse 1 par l’utilisateur induit la ro-
tation du couvre-anse 1, l’entraînant ainsi de la première
position vers une deuxième position définie par la coo-
pération des cliquets à bille 14 avec chacune des ouver-
tures 38b, correspondant à une deuxième configuration
du dispositif de blocage. Dans cette deuxième configu-
ration représentée sur la figure 8, le couvre-anse est po-
sitionné de sorte que la dent 11 est hors de portée de la
denture 21, rendant ainsi possible la rotation de la lunette
20 autour de l’axe A3 relativement à la carrure.
[0050] Selon une forme d’exécution privilégiée du dis-
positif de blocage 10, la première denture 21 ne peut être
escamotée de la dent 11 lorsque le couvre-anse 1 occupe
la première position. Ainsi, le dispositif de blocage 10
constitue de manière privilégiée un dispositif de blocage
en rotation de la lunette 20.
[0051] Préférentiellement, la première denture 21 et la
denture d’indexation 22 présentent le même nombre de
dents, de sorte que la première denture 21 puisse être
indexée de manière adéquate en regard de la dent 11
du couvre-anse 1 pour toutes les positions définies par
la denture d’indexation 22. Alternativement, le nombre
de dents de la denture d’indexation 22 peut être un mul-
tiple ou un diviseur du nombre de dents de la première
denture 21. A titre d’exemple, la première denture 21
et/ou la denture d’indexation 22 peuvent comporter 12,
24, 30, 60 ou 120 dents.
[0052] Selon une forme d’exécution simplifiée du dis-
positif de blocage 10, la première denture 21 peut être
escamotée de la dent 11 alors même que le couvre-anse
1 occupe la première position, par exemple en appliquant
une pression sur la lunette à l’encontre des ressorts 31
de la carrure, notamment lorsque la lunette 20 n’est pas
pourvue d’une deuxième denture 22. Ainsi, le dispositif
de blocage 10 constitue a minima un dispositif de blocage
axial de la lunette 20, et pourrait ainsi se substituer, au
moins partiellement, à l’anneau 33 de maintien axial de
la lunette de sorte à mettre en oeuvre une conception
simplifiée de lunette 20.
[0053] Le couvre-anse présente de préférence une lar-
geur La correspondant sensiblement à la distance L sé-
parant deux cornes 37 de la boîte de montre. De préfé-
rence, cette largeur et cette distance sont égales, à un
jeu fonctionnel près. Ainsi, la largeur du couvre-anse 1
correspond sensiblement à la distance séparant deux
cornes 37 d’une même paire de cornes de la carrure 3.
[0054] Préférentiellement, la boîte de montre com-
prend un deuxième arbre 41 ou une deuxième barrette
de liaison mécanique du couvre-anse au brin 4 de bra-
celet. Ainsi, le brin 4 de bracelet est relié à la carrure 3
par l’intermédiaire du couvre-anse 1. Plus particulière-
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ment, le couvre-anse 1 comprend le système de liaison
40 du brin 4 de bracelet à la carrure. Ce système de
liaison 40 peut, par exemple, prendre la forme d’une
liaison conventionnelle. Ce système peut, par exemple,
comprendre une barrette 41 s’étendant selon le deuxiè-
me axe A2 et logée dans des ouvertures 16 du couvre-
anse 1. Cette barrette est avantageusement, prévue pour
pivoter une première maille 42 du brin 4 de bracelet com-
me représenté sur la figure 5.
[0055] Alternativement, le couvre-anse 1 peut recou-
vrir, au moins partiellement, une liaison d’un brin direc-
tement relié à la boîte, en particulier à la carrure.
[0056] Dans le premier mode de réalisation du dispo-
sitif de blocage 10, le couvre-anse 1 se présente sous la
forme d’un composant monobloc. La lunette 20 se pré-
sente également sous la forme d’un composant mono-
bloc.
[0057] Un deuxième mode de réalisation d’une pièce
d’horlogerie est décrit ci-après en référence aux figures
10 à 14.
[0058] Dans ce deuxième mode de réalisation, tout
élément identique, similaire ou ayant la même fonction
qu’un élément du premier mode de réalisation peut porter
le même signe de référence que celui de l’élément du
premier mode de réalisation.
[0059] Le deuxième mode de réalisation diffère du pre-
mier mode de réalisation en ce que la première denture
21 est formée sur une surface inférieure 20b de la lunette
20, soit une denture inférieure 21. Ainsi, en plus de sa
coopération avec la dent 11 du couvre-anse 1, cette pre-
mière denture 21 peut optionnellement coopérer avec
une dent 35 logée dans la carrure 3, de sorte à permettre
un crantage de la lunette 20, comme cela a été expliqué
précédemment relativement au premier mode de réali-
sation.
[0060] Alternativement ou complémentairement, le
deuxième mode de réalisation peut différer du premier
mode de réalisation en ce que la carrure comprend une
embase 3b, notamment une embase rapportée sur le
reste de la carrure, sur laquelle est monté mobile le cou-
vre-anse. Dans ce cas, l’embase présente avantageu-
sement une largeur La correspondant, à un jeu fonction-
nel près, à la distance L séparant deux cornes de la car-
rure de la boîte de montre. De plus, la boîte de montre
peut comprendre un arbre 12 ou une barrette logé entre
les deux cornes de sorte à lier mécaniquement l’embase
à la carrure.
[0061] Le deuxième mode de réalisation peut ne diffé-
rer du premier mode de réalisation que par les caracté-
ristiques relevées dans l’un ou l’autre des deux paragra-
phes précédents.
[0062] Dans le deuxième mode de réalisation repré-
senté sur les figures 10 à 14, le couvre-anse 1 est monté
mobile en rotation relativement à l’embase 3b autour de
l’axe A1. L’embase 3b peut se présenter sous la forme
d’un maillon formant deux mailles de bord 10b reliées
par une zone 10b’ formant une maille de centre. Le cou-
vre-anse 1 recouvre, au moins partiellement, la zone

10b’. Le couvre-anse 1 est monté sur la carrure par le
biais d’un arbre 12 ou d’une barrette 12 formant un axe
A1, qui est prévue pour se loger dans une ouverture tra-
versante 15 du couvre-anse et de l’embase 3b. L’embase
3b est immobilisée sur la carrure 3 par le biais de butées
17 qui l’empêchent de tourner autour de la barrette 12
comme représenté sur la figure 14, tandis que le couvre-
anse 1 est libre de pivoter autour de la barrette.
[0063] Préférentiellement, l’embase 3b comprend
également un système de liaison 40 du brin 4 de bracelet
à la carrure 3. Ce système 40 peut, par exemple, prendre
la forme d’une liaison conventionnelle. Elle peut, par
exemple, comprendre une barrette 41 formant un axe
A2, logée dans une ouverture 16 de l’embase 3b, qui est
prévue pour pivoter une première maille 42 du brin 4 de
bracelet comme représenté sur la figure 10.
[0064] Dans une première configuration du dispositif
de blocage 10 représentée sur la figure 11, la dent 11 du
couvre-anse 1 est positionnée entre deux dents consé-
cutives de la denture 21, bloquant ainsi la rotation de la
lunette 21. Pour ce faire, le couvre-anse 1 occupe une
première position qui est définie par exemple par la coo-
pération des cliquets à bille 14 avec chacune des ouver-
tures 38a comme représenté sur la figure 13.
[0065] A la différence du premier mode de réalisation
du dispositif de blocage 10, le couvre-anse 1 ne s’action-
ne, non pas par une action de pression, mais par une
action de traction le relevant légèrement de sorte à le
faire pivoter autour de l’axe A1 et ainsi éloigner la dent
11 de la denture 21 jusqu’à une deuxième position défi-
nissant une deuxième configuration du dispositif de blo-
cage comme représenté sur la figure 12.
[0066] Selon le deuxième mode de réalisation du dis-
positif de blocage 10, la première denture 21 ne peut être
escamotée de la dent 11 lorsque le couvre-anse 1 occupe
la première position. Ainsi, le dispositif de blocage 10
constitue un dispositif de blocage en rotation de la lunette
20.
[0067] Les figures 10 à 14 illustrent une lunette 20 for-
mant un assemblage de plusieurs composants, à savoir
un disque 23 de lunette, une bague 24 de lunette, et une
denture 21 rapportée sur ladite bague 24 de lunette. Al-
ternativement, la lunette pourrait se présenter sous la
forme d’un composant monobloc.
[0068] De préférence, une boîte de montre selon l’in-
vention comprend un seul dispositif de bocage de lunette
disposé sur la boîte de montre au niveau d’une paire de
cornes de la carrure. Dans ce cas, au niveau de l’autre
paire de corne, on peut disposer un autre couvre-anse
ne prenant pas part à un dispositif de blocage. Cet autre
couvre-anse présente avantageusement une forme ou
une apparence similaire à celle du couvre-anse prenant
part au dispositif de blocage.
[0069] Dans toute cette demande, par « surface
inférieure », nous entendons une surface orientée vers
l’intérieur de la boîte de montre, c’est-à-dire une surface
non visible d’un observateur regardant en direction du
cadran de la pièce d’horlogerie.
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[0070] Par « surface supérieure », nous entendons
une surface orientée vers l’extérieur de la boîte de mon-
tre, c’est-à-dire une surface visible d’un observateur re-
gardant en direction du cadran de la pièce d’horlogerie.
Elle peut ainsi être visible du porteur de la montre.
[0071] Un mode d’exécution d’un procédé de fonction-
nement d’une boîte de montre telle qu’évoquée précé-
demment ou d’une pièce d’horlogerie telle qu’évoquée
précédemment est décrit ci-après. Le procédé comprend
les étapes suivantes, ces étapes étant notamment mises
en oeuvre alors que la boîte de montre ou la pièce d’hor-
logerie est portée au poignet d’un porteur :

- Première action du porteur pour positionner le cou-
vre-anse dans la deuxième position du couvre-anse
de sorte à autoriser la rotation de la lunette tournante,

- Eventuellement, action du porteur sur la lunette tour-
nante de sorte à la faire tourner autour de l’axe A3
relativement à la carrure,

- Arrêt de la première action du porteur et/ou deuxiè-
me action du porteur pour positionner le couvre-anse
dans la première position du couvre-anse de sorte
à empêcher la rotation de la lunette tournante.

[0072] Dans les solutions décrites, les moyens de fixa-
tion du brin de bracelet à la boîte de montre, en particulier
à la carrure, sont indépendants des moyens de fixation
du couvre-anse à la carrure, de sorte que le couvre-anse
puisse être manipulé par le porteur de la pièce d’horlo-
gerie alors que la pièce d’horlogerie est portée au poignet
du porteur.
[0073] Grâce aux solutions précédemment décrites, il
peut être proposé un dispositif de blocage d’une lunette
tournante particulièrement bien intégré à un design pré-
défini de boîte de montre, qui est directement actionnable
par un couvre-anse ou une partie de couvre-anse, monté
mobile en rotation relativement à une carrure de boîte
de montre selon au moins deux positions, autour d’un
premier axe de rotation parallèle ou sensiblement paral-
lèle à un deuxième axe d’un système de liaison d’un brin
de bracelet à ladite boîte de montre.

Revendications

1. Boîte de montre (30) pour pièce d’horlogerie
comprenant :

- une carrure (3),
- une lunette tournante (20), et
- un dispositif (10) de blocage de la lunette tour-
nante (20), comprenant un couvre-anse (1),
monté mobile relativement à la carrure entre une
première position apte à empêcher la rotation
de la lunette tournante (20) et une deuxième po-
sition apte à permettre la rotation de la lunette
tournante (20), le couvre-anse comprenant une
portion (P) d’action et/ou de préhension agen-

cée de sorte à permettre au porteur de la pièce
d’horlogerie de déplacer le couvre-anse relati-
vement à la carrure, lors du porter de la pièce
d’horlogerie.

2. Boîte de montre selon la revendication 1, caracté-
risée en ce que la boîte de montre comprend un
premier axe (A1) d’articulation du couvre-anse rela-
tivement à la carrure et en ce que la boîte de montre
comprend un deuxième axe (A2) de fixation et/ou
d’articulation d’un brin (4) de bracelet à la boîte de
montre, les premier et deuxième axes étant parallè-
les ou sensiblement parallèles.

3. Boîte de montre selon la revendication 2, caracté-
risée en ce que la distance entre le premier axe et
le deuxième axe est inférieure à 10 mm, voire 5 mm.

4. Boîte de montre selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisée en ce que la boîte de mon-
tre comprend un élément (14, 38a, 38b) d’indexation
en position, en particulier d’indexation dans deux po-
sitions, du couvre-anse relativement à la carrure, no-
tamment un ou plusieurs cliquets, en particulier un
ou plusieurs cliquets à bille.

5. Boîte de montre selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisée en ce que le couvre-anse
comprend une dent (11) destinée à coopérer par
obstacle, dans la première position, avec une den-
ture (21) de la lunette, notamment une denture su-
périeure de lunette ou une denture inférieure de lu-
nette.

6. Boîte de montre selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisée en ce que ce que la carrure
comprend deux cornes (37) et en ce que le couvre-
anse présente une largeur (La) correspondant sen-
siblement à une distance (L) séparant deux cornes
(37) de la boîte de montre.

7. Boîte de montre selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisée en ce que la carrure com-
prend deux cornes et en ce que la boîte de montre
comprend un premier arbre (12) ou une première
barrette logé entre les deux cornes de sorte à lier en
pivotement le couvre-anse relativement à la carrure.

8. Boîte de montre selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisée en ce que la boîte de mon-
tre comprend un système de liaison (40) du brin (4)
de bracelet à la carrure (3) et/ou en ce que la boîte
de montre comprend un deuxième arbre (41) ou une
deuxième barrette de liaison mécanique du couvre-
anse à un brin (4) de bracelet.

9. Boîte de montre selon l’une des revendications 1 à
6, caractérisée en ce que la carrure comprend une
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embase (3b), notamment une embase rapportée sur
le reste de la carrure, sur laquelle est monté mobile
le couvre-anse.

10. Boîte de montre selon la revendication précédente,
caractérisée en ce que la carrure comprend deux
cornes et en ce que la largeur (La) de l’embase cor-
respondant sensiblement à une distance (L) sépa-
rant deux cornes (37) de la boîte de montre.

11. Boîte de montre selon la revendication 9 ou 10, ca-
ractérisée en ce que la carrure comprend deux cor-
nes et en ce que la boîte de montre comprend un
premier arbre (12) ou une première barrette logé en-
tre les deux cornes de sorte à lier mécaniquement
l’embase à la carrure.

12. Boîte de montre selon l’une des revendications 9 à
11, caractérisée en ce que la boîte de montre com-
prend un deuxième arbre (41) ou une deuxième bar-
rette de liaison mécanique de l’embase à un brin (4)
de bracelet.

13. Pièce d’horlogerie (100), notamment montre brace-
let, comprenant une boîte de montre (30) selon l’une
des revendications précédentes.

14. Procédé de fonctionnement d’une boîte de montre
selon l’une des revendications 1 à 12 ou d’une pièce
d’horlogerie selon la revendication 13, caractérisé
en ce qu’il comprend les étapes suivantes, ces éta-
pes pouvant être mises en oeuvre alors que la boîte
de montre ou la pièce d’horlogerie est portée au poi-
gnet d’un porteur :

- Première action du porteur pour positionner le
couvre-anse dans la deuxième position du cou-
vre-anse de sorte à autoriser la rotation de la
lunette tournante,
- Arrêt de la première action du porteur et/ou
deuxième action du porteur pour positionner le
couvre-anse dans la première position du cou-
vre-anse de sorte à empêcher la rotation de la
lunette tournante.

Patentansprüche

1. Armbanduhrengehäuse (30) für eine Uhr, das Fol-
gendes beinhaltet:

- ein Gestell (3),
- einen drehbaren Außenring (20) und
- eine Vorrichtung (10) zum Blockieren des dreh-
baren Außenrings (20), die einen Abdeckbügel
(1) beinhaltet, der relativ zu dem Gestell zwi-
schen einer ersten Position, in der die Rotation
des drehbaren Außenrings (20) verhindert wer-

den kann, und einer zweiten Position, in der die
Rotation des drehbaren Außenrings (20) ermög-
licht werden kann, beweglich montiert ist, wobei
der Abdeckbügel einen Betätigungs- und/oder
Greifabschnitt (P) beinhaltet, der so angeordnet
ist, dass es dem Träger der Uhr ermöglicht wird,
den Abdeckbügel während des Tragens der Uhr
relativ zu dem Gestell zu bewegen.

2. Armbanduhrengehäuse nach Anspruch 1, dadurch
gekennzeichnet, dass das Armbanduhrengehäuse
eine erste Achse (A1) zum Schwenken des Abdeck-
bügels relativ zu dem Gestell beinhaltet und dass
das Armbanduhrengehäuse eine zweite Achse (A2)
zum Befestigen und/oder Schwenken eines Arm-
bandelements (4) an dem Armbanduhrengehäuse
beinhaltet, wobei die erste und die zweite Achse pa-
rallel oder im Wesentlichen parallel zueinander sind.

3. Armbanduhrengehäuse nach Anspruch 2, dadurch
gekennzeichnet, dass der Abstand zwischen der
ersten Achse und der zweiten Achse kleiner als 10
mm, insbesondere als 5 mm, ist.

4. Armbanduhrengehäuse nach einem der vorherge-
henden Ansprüche, dadurch gekennzeichnet,
dass das Armbanduhrengehäuse ein Element (14,
38a, 38b) zur Positionsindexierung, insbesondere
zur Indexierung in zwei Positionen, des Abdeckbü-
gels relativ zu dem Gestell beinhaltet, insbesondere
eine oder mehrere Rasten, insbesondere eine oder
mehrere Kugelrasten.

5. Armbanduhrengehäuse nach einem der vorherge-
henden Ansprüche, dadurch gekennzeichnet,
dass der Abdeckbügel einen Zahn (11) beinhaltet,
der dazu bestimmt ist, in der ersten Position mit einer
Verzahnung (21) des Außenrings, insbesondere ei-
ner oberen Außenringverzahnung oder einer unte-
ren Außenringverzahnung, formschlüssig zusam-
menzuwirken.

6. Armbanduhrengehäuse nach einem der vorherge-
henden Ansprüche, dadurch gekennzeichnet,
dass das Gestell zwei Bandanstöße (37) beinhaltet
und dass der Abdeckbügel eine Breite (La) aufweist,
die im Wesentlichen einem Abstand (L) zwischen
zwei Bandanstößen (37) des Armbanduhrengehäu-
ses entspricht.

7. Armbanduhrengehäuse nach einem der vorherge-
henden Ansprüche, dadurch gekennzeichnet,
dass das Gestell zwei Bandanstöße beinhaltet und
dass das Armbanduhrengehäuse eine erste Welle
(12) oder einen ersten Federsteg beinhaltet, die/der
sich zwischen den zwei Bandanstößen befindet, um
den Abdeckbügel relativ zu dem Gestell schwenkbar
zu verbinden.
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8. Armbanduhrengehäuse nach einem der vorherge-
henden Ansprüche, dadurch gekennzeichnet,
dass das Armbanduhrengehäuse ein System (40)
zum Verbinden des Armbandelements (4) mit dem
Gestell (3) beinhaltet und/oder dass das Armband-
uhrengehäuse eine zweite Welle (41) oder einen
zweiten Federsteg zum mechanischen Verbinden
des Abdeckbügels mit einem Armbandelement (4)
beinhaltet.

9. Armbanduhrengehäuse nach einem der Ansprüche
1 bis 6, dadurch gekennzeichnet, dass das Gestell
ein Ansatzstück (3b), insbesondere ein am restli-
chen Gestell angebrachtes Ansatzstück, beinhaltet,
an dem der Abdeckbügel beweglich montiert ist.

10. Armbanduhrengehäuse nach dem vorhergehenden
Anspruch, dadurch gekennzeichnet, dass das Ge-
stell zwei Bandanstöße beinhaltet und dass die Brei-
te (La) des Ansatzstückes im Wesentlichen einem
Abstand (L) zwischen zwei Bandanstößen (37) des
Armbanduhrengehäuses entspricht.

11. Armbanduhrengehäuse nach einem der Ansprüche
9 oder 10, dadurch gekennzeichnet, dass das Ge-
stell zwei Bandanstöße beinhaltet und dass das
Armbanduhrengehäuse eine erste Welle (12) oder
einen ersten Federsteg beinhaltet, die/der sich zwi-
schen den zwei Bandanstößen befindet, um das An-
satzstück mechanisch mit dem Gestell zu verbinden.

12. Armbanduhrengehäuse nach einem der Ansprüche
9 bis 11, dadurch gekennzeichnet, dass das Arm-
banduhrengehäuse eine zweite Welle (41) oder ei-
nen zweiten Federsteg zum mechanischen Verbin-
den des Ansatzstückes mit einem Armbandelement
(4) beinhaltet.

13. Uhr (100), insbesondere eine Armbanduhr, die ein
Armbanduhrengehäuse (30) nach einem der vorher-
gehenden Ansprüche beinhaltet.

14. Verfahren für den Betrieb eines Armbanduhrenge-
häuses nach einem der Ansprüche 1 bis 12 oder
einer Uhr nach Anspruch 13, dadurch gekenn-
zeichnet, dass es die folgenden Schritte beinhaltet,
wobei diese Schritte ausgeführt werden können,
während das Armbanduhrengehäuse oder die Uhr
am Handgelenk eines Trägers getragen wird:

- erste Aktion des Trägers zum Positionieren des
Abdeckbügels in der zweiten Position des Ab-
deckbügels, um die Rotation des drehbaren Au-
ßenrings zu gestatten,
- Stoppen der ersten Aktion des Trägers
und/oder zweite Aktion des Trägers zum Posi-
tionieren des Abdeckbügels in der ersten Posi-
tion des Abdeckbügels, um die Rotation des

drehbaren Außenrings zu verhindern.

Claims

1. A case (30) for a timepiece comprising:

- a middle (3),
- a rotating bezel (20), and
- a device (10) for blocking the rotating bezel
(20), comprising an end-link (1), mounted mo-
bile relative to the middle between a first position
capable of preventing the rotation of the rotating
bezel (20) and a second position capable of al-
lowing the rotation of the rotating bezel (20), the
end-link comprising an action and/or gripping
portion (P) arranged so as to allow the wearer
of the timepiece to move the end-link relative to
the middle, when wearing the timepiece.

2. The case as claimed in claim 1, wherein the case
comprises a first axis (A1) of articulation of the end-
link relative to the middle and in that the case com-
prises a second axis (A2) of fixing and/or of articu-
lation of a wrist band part (4) on the case, the first
and second axes being parallel or substantially par-
allel.

3. The case as claimed in claim 2, wherein the distance
between the first axis and the second axis is less
than 10 mm or less than 5 mm.

4. The case as claimed in one of the preceding claims,
wherein the case comprises a position indexing el-
ement (14, 38a, 38b), in particular indexing in two
positions, for the end-link relative to the middle, no-
tably one or more clicks, in particular one or more
ball clicks.

5. The case as claimed in one of the preceding claims,
wherein the end-link comprises a tooth (11) intended
to cooperate obstacle-wise, in the first position, with
teeth (21) of the bezel, notably top bezel teeth or
bottom bezel teeth.

6. The case as claimed in one of the preceding claims,
wherein the middle comprises two horns (37) and
the end-link has a width (La) corresponding substan-
tially to a distance (L) separating two horns (37) of
the case.

7. The case as claimed in one of the preceding claims,
wherein the middle comprises two horns and the
case comprises a first shaft (12) or a first bar housed
between the two horns so as to pivotingly link the
end-link relative to the middle.

8. The case as claimed in one of the preceding claims,
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wherein the case comprises a system (40) for linking
the wrist band part (4) to the middle (3) and/or the
case comprises a second shaft (41) or a second bar
mechanically linking the end-link to a wristlet part (4).

9. The case as claimed in one of claims 1 to 6, wherein
the middle comprises a base (3b), notably forming
a base added onto the rest of the middle, on which
the end-link is mounted mobile.

10. The case as claimed in the preceding claim, wherein
the middle comprises two horns and the width (La)
of the base corresponds substantially to a distance
(L) separating two horns (37) of the case.

11. The case as claimed in claim 9 or 10, wherein the
middle comprises two horns and the case comprises
a first shaft (12) or a first bar housed between the
two horns so as to mechanically link the base to the
middle.

12. The case as claimed in one of claims 9 to 11, wherein
the case comprises a second shaft (41) or a second
bar mechanically linking the base to a wrist band part
(4).

13. A timepiece (100), notably a wrist watch, comprising
a case (30) as claimed in one of the preceding claims.

14. A method for operating a case as claimed in one of
claims 1 to 12 or a timepiece as claimed in claim 13,
wherein it comprises the following steps, which steps
can be carried out while the case or the timepiece is
worn on the wrist of a wearer:

- first action of the wearer to position the end-
link in the second position of the end-link so as
to allow the rotation of the rotating bezel,
- stopping of the first action of the wearer and/or
second action of the wearer to position the end-
link in the first position of the end-link so as to
prevent the rotation of the rotating bezel.
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